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REGLEMENTS 

DE LA 

SOCIETE DE CONSTRUCTION 

DU 

1.-0ette Societe s'est constituee sous Ie nom de 
Societe de Construction du District de Montreal, ell 
vertu des 12 Vic. ch. 57; 14 et 15 Viet. ch. 23. Elle 
sera perpetuelle. 

II.-Le but de cette Societe est d'aider ses mem
bres, en leur avan~ant une ou leurs parts, a liberer les 
proprietes qu'ils possedent ou possederont, ou a en 
acquerir, soit a titre de pleine propriet{~, soit a Bail 
ernphyteotique, ainsi que d'offrir a ceux qui ne pren
dront paf> d'avance leur parts, un moyen stir et avan
tageux de placer leurs (·pargnes. 

III.-Tout argent obtenu pour l'usagp de Ja Societe 
et lui appartenant de quelque maniere que ce soit, sera 
employe: 



10. A couvrir les depenses necessairement encou
rues pour son administration; 

20. A avancer aux mernbres une ou leurs parts, aux 
conditions voulues ; 

• 
30. Au rachat des parts des membres qui se reti

reront de Ia maniere ci-apres pourvue ; 

40. En deruier lieu, au paiement en tier, lors de l'ex
tinction de chaque classe successive de membres, deiS 
parts qui n'auraient pas etr~ avancees. 

S'il n'a pC.s ete dispose des fonds de la maniere ci
dessus prescrite, les Directeul's, a leur discretion, pour
ront en disposer autrernent pour l'avantage de la 
Societe. 

IY.-Toute personne devenant membre, excepte 
celles Ie devenant a titre successif, Ie, ou avant Ie ~ 
Avril prochain, et Ie six du merne mois taus les ans, 
(jour auquel s'ouvrira une nouvelle classe d'actionnai
res), paiera un droit d 'entree de 7!d par part. 

En t(lUt autre temps, Ie droit d'entree et Ie montant 
des arrerages qu'il faudra payer pour devenir membre 
seront etablis et fixes par les Diredeurs. ' 

Y.-Le montant des parts est de £ 12 lOs Od chaque, 
payables au Bureau du Secretaire-Tresorier, par ver
sements mensuels de 2s 6d par part, Ie premier Lundi 
de chaque mois, commen9ant Ie six du mois d'Avril 
prochain. 

Aucun membre ne pourra, a Ia fois, posseder plu!! 
de 500 parts. 

VI.-Tout membre non-emprnnteur dont Ie verse-
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ment mensuel n'aura pas ete fait au jour fixe, paIera 
nne amende de Id par part pour Ie 1er mois. 

" :2 " 2" 
" 4 " 3" 

Doublant ainsi l'amende pour chaque mois suivant. 
Si, a I'expiration dn 6eme mois, teJs arrerages et 

amendes ne sout pas payes par tel membre, iJ y sera 
ajoute une confiscation de 6 par cent sur to us les ver
sements faits sur telles parts, ainsi que sur tous les 
profits realises sur iceux, et Ie membre ainsi en de
faut se retirera de la Societe, en ,recevant du Secn~
taire-Tr0sorier, sans illterl't, Ie montant entier de tous 
les versements qu'il aura faits, deduction faite de tous 
tels arrerages, amendes, intcrets et confiscation alors 
par lui dUID a la Societe. 

Tont membre anquel la Societe aura avance nne 
on des parts, paiera de plus une semblable amende 
pour chaque part ainsi re9ue par lui d'avance, jusqu'a 
Ia poursnite legale. 

Pourvn que rien dans cette clause n'empl'chera les 
Directeurs de poursnivre en justice Ie recotlvrement 
des dits arrerages, amendes, interets et confiscations, 
quand ille jugeront plus avantageux a la Societe, non 
plus que d'accorder, en certains cas, par des conven
tions ecrites, aux membres des termes de paiement qui, 
dans aucun cas, ne pourront exceder six mois, moyen
nant interet aux tanx ordinaires des priHs de la Societ~. 

VU.-Les affaires de la Societe seront SOliS Ie con
trole et la direction de sept Directenrs, qui eJiront leur 
pre:oident et leur vice-president. (Non Paycs.) 

Le qllOrurn de leurs assemblees sera de quatre. 
Le~ Directeurs seront elus au scrutin secret, a la 

majorite absolne des VOlX. 

VIII.-Les Directeurs nne fois eIus demeureront en 
charge jusqu'a ce qn'ils aient ete remplad~s par leurs 



succes~eurs, a moins qu'ils ne cessent de l'etre de fait, 
par aucune des causes suivan,tes, savoir : dec.es, d~
mission. absence des assemblees pendant trOIs mOllS 
consecl{tifs, possession de moins de seize parts, insol
vabilite, banqueroute 8t arrestation pour crime ou de
lit, et la Societe, dans une assemblee generale convo
quee a cet effet, selon les reglements, procedera de 
suite a remplir toutes vacances dans Ie Bureau de Di
rection. 

Aucun Directeur, tant qll'il sera en charge, ni avant 
six mois apres en etre sorti, 11e pourra rempIir aucune
autre charge honnoraire on lucrative. 

IX.-Dans toutes les assemblees g{merales de:s 
membres, soit pour l'eIection des Directeurs, soit pour 
toutes autres affaires a etre decidees par la majorite 
des voix, les membres voteront d'apres l'echell~ 
nivante: 

4 parts ou plus, 1 vote. 
10 H " 2 " 
24 " " 3 " 
40 II " 4 " 
60 " " 5 " 

Mais aucun membre nlaura plus de cinq votllS_ 
A l'exception des membres absents du district et des 
femmes-actionnaires, per30nne ne pourra voter par pro
curation. 

Dans toutes les assemblees generales des membres , 
Ie president ne votera que lorsqu'il y aura egalite de 
voix. 

Dans les assemblees des Directeurs, Ie president, 
comme les autres Directeurs, votera sur toutes ques
tions, (chaque directeur ayant un vote). 

X.-Il y aura nne assel11bh~e generale Ie 6 avdl 
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tous les ans, ::.. commencer en. 1858, pour l'(>Iectioll des 
Directems et pour tout autre objet d'interet zeneral 
ayant rapport a Ia direction de la Soci(~te. ~ 

A chacune de ces assemblees annuelIes, iI sera In et 
soumis, par Ie Secretaire-Tresorier, un rapport exact 
de Fetat de toutes les affaires de Ia societe jusqu'au 15 
mars preceden t, lequel sera atteste par trois atlditeur~. 

XI.-Des assemblt~es generales extraordinaires pour
ront etre convoquees par les Directelll's, quand des cir
con stances imprevues Ie rendront utile. 

Le Presidcnt, s'il est absent, Ie vice-pn:sident, sera 
tenu de cOllvoqner de suite une assemblec speciale 
sur demandc ecrite et signee par an moins donzt' 
membres. 

Tonte demande d'nne telle assemblee en indiqnera 
expressement Ie but. 

Xn.-Toutes les assemblees de la Societe et de~ 
Directeurs auront lieu en la Oite de MontreaL a l'e11-
droit indique dans l'avis de convocation. 

Elles 8eront tontes presidees par Ie President, s'il 
absent, par Ie vice-president, et si l'un et Pautre sont 

. absents, par un president pro tempore choisi par les 
membres presents. 

XHI.-Les Directeurs pourront faire avec rune uell 
banqlles possedant une charte et faisant des aifaires a 
Montreal, tels arrangements pour Ie depot d'argent 
et des valeurs appartenant a la Societe, pour onverture 
de credit et la transaction de toutes antres affaire!> de 
finance, qui leur sembleront avantageux. 

XIV.-Le president, s'il est absent, Ie vice-presI
dent et Ie secretaire-tresorier, sur deliberation un 
bureau des directeurs les yautorisant, pourront accep
ter, acqnerir, posseder, vendre, aliener, transporter, 
engager et hypothequer, pour et au nom de la Societl·, 
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taus biens-fOlids, heritages, argents, marchaudises, 
meubles et effets qnelconqnes, et taus titres, obligations 
pour deniers, transports, ces,sion,s, su brogatio,ns ou 
autres instruments portant oblIgatIOn, actes au tHres et 
tous autres effets et taus droits et reclamation que la 
Societe est en droit d'accepter, acquerir, posseder, 
vendre, aliener, transporter, engager et hypotheqller 
en vertu de la loi, et tous les actes requis pour les 
effets ci-dessus seront signes par Ie president, s'il est 
absent, par Ie vice-president, et contresignes par Ie 
secrf,taire-tresorier, 

XY,-Qmmd il se fcra des prets sur des garanties 
hypothl'caires, il sera stipnle dans I'acte constitutiC que 
Ie debiteur, ses heritiers au ayants cause, seront obliges 
de faire assurer contre Ie feu lesbatisses erigees deja 
ou a dre f'rigees, par la suite, sur l'immenble hypothe
que, dUllS un delai fixe par les Directeurs, et de trans
porter et renouveler la police d'assurance, endossee 
par les dits debiteurs, et de la deposer entre les mains 
du secretaire-tresorier, ainsi qU'~l payer tontes les coti
satiolls, rentes seigneuriales au autres charges dont 
l'immeuble hypotheque pourrait etre _greve, et qu'a 
d£'faut par les dits uebiteurs de s'acquitter de ces obli
gations, les Directeurs seront autor:ises a effectuer eux
memes et renouveler la dite assurance et payer toutcs 
teHes rentes seigneuriales, cotisations au autres charges, 
Ie tout aux frais et depens des dits debiteurs. 

XVI.-Dans aucun cas, les Directeurs ne pourrOlit 
exiger ni accepter d'aucllll membre mains de 2s Id ni 
plus de 2s 3d, pour intfiret et bonus, par mois, pour 
Ia jouissance de chaq'Je part avanct'(', 

Aucun membre ne pourra c,btenir, ,t titre de pret 
au autrement, un montant excedant celui de ses parts, 
non plus que ppm aUCUll ten.ne plus long que celui de 
la duree d'ulle c1asse. ' 



XVIl.-Tout membre ayant fait au moins quatre 
versements, et comre lequel la Societe n'aura aucune 
reclamation, pourra transporter, sans aueuns frais, sa 
part ou parts, de la IHaniere ordonnee par les Direc
teurs, Ie cessionnaire payant un droit d'entree de 7~d 
par part. 

XVIII.- 'rout membre ayant fait au moins dou2e 
versements mensuels, paurra se retirer de la Societe 
en donnant un mois d'avis par ecrit au secretaire-tre
sorier, et sera de la date de tel avis cense n'en plu~ 
etre membre. 

Tous ses versements lui seront remis; neanmoins, 
tout membre se retirant ainsi sera tenue d'attendre 
que les fonds de la Societe permettent Ie rembourse
ment des vcrsements faits, et celui qui se l'etirera apres 
avoir fait 18 versements, aura droit a la moitie de~ 
profits faits sur iceux. 

XIX.-Tout membre faisant demande d'un em
prunt, a moins que les versements qn'il aura faits 
n'excedent de 20 par cent Ie montant demande, depo
sera, avec sa demande ecritf!, entre les mains du secr~
taire-tresorier, une somme d'argent dont Ie mo~tant 
sera prealablemeut etabli par les Directeurs, pour 
garantir a la Socil'te Ie remboursement des derenses 
que telle demande aura pu lui faire encourir, an cas 
que l'emp~'unteur ne donnerait pas, au temps vonlu, 
les garanties jugees suffisantes par les Directeurs. 

XX.-Les versements faits sur les parts seront des 
garanties suffisantes pour prets, pourvu que les elits 
versements se montent a £ 15 0 0 pour chaqne part ;1 
etre aVLlnCee. 

Tout memhre cmpruntant sur cette garantie, don
nera au secraaire-tresorier son billet, par leqllel il 
s'engageia ~l rembourser a la societe, ;'t l'expiratioll 
d'un terme, qm ne sera pas moindre cle 6 mois, ou.t 
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l'extinction d'une classe, toutes SQmmes ainsi d'eHe 
emprnntees, et a lui paye!', pour la jouissance d'icelles, 
l'interet et Ie bonus dont Ie taux est fixe par la 16e 
clause des reglements. 

Et t(lut tel nlembre-emprnllteur qui ne rerriplira pas 
les obligations qu'il aura contracte,es envers la Societe 
par tel billet, sera pas:;ible de toutes les penalites im-
posees par la 6e clause des reglements. I 

XXI.-Tout membre changeant de residence et de 
domicile, sera tenu, sous un mois de delai, d'en donner 
avis par ecrit au secretaite-tresorier, ainsi que du lieu 
de sa nouvelle residence et domicile, a dMaut de quoi 
il paiera une amende de Is. 3d. ' 

XXII.-Un tresorier sera nomme, qui sera en meme 
temps secretaire, et qui conduira les affaires du bureau 
de direction SOllS Ie controle des Directeurs. 

II ne pourra commencer a remplir les [onctions de 
sa charge qu'apres avoir donne un cautionnement suffi
sant, a la discretion des Directenrs, lequel cautionne
ment ne sera jamais moindre que Ie double des valeurs 
dout il sera Ie depositaire. 

XXIII.-Le secretaire-tresorier est autorise a recevoir 
et payer toutes sommes de deniers dues a, on par Ia So
ciete, et son rc~u lihere les d6hiteurs it toutes fins legales. 

II est tenu de deposer immbdiatement ala banque tous 
argents re~us pour la societe, des qu'ils se monteront a 
£12 10 O. 

Tout ordre ou c1d'lne 8m Ia banque sera signe par Ie 
secretaire-tresorier ct deux Directeurs. 

L,· president Sl'ra tenu d'examiner Ie livre de banque 
de la Societe une fois par mois, et de certifier tel examen. 

XXIV.-Olltre Ie secrvtaire-tresorier, les Directeurs, a 
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leur discretion, pourront nommer Ull avocat pour faire 
les recherches et examens des artes relatifs aux proprie
tes foncieres, ou autres, offertes en surete pour prets, et 
pour toutes autres affaires de la Societe; un notaire pour 
executer les actes et documents de la Societe; des ins
pecteurs, charges de visiter et estimer les proprietes of
fertes en garantie , nommer des agents a la eal1lpagne 
et y etablir des bureaux, et tous tels autres officiers, ou 
agents, qu'ils trOl1veront utiles aux fins 41e Ja t:5oeiete. 

I1s nommeront trois auditeurs, (d'entre les membres) 
pour examiner, en tout temps, les livres et les comptes de 
la ~ociete, et attester Ie rapport animel du secretaire-tre
soner. 

Les rapports des inspectenrs seront toujonrs ecrits, et 
assermentes, si les Directeurs l'exigent. 

Le:; honoraires de l'avocat, du notaire, des inspecteurs 
et des agents, seront etablis par les Directems et seront, 
dans tous les cas, payes par les membres-emprunteurs. 

Le secretaire-tresorier, Pavocat, Ie notaire, les inspec
teurs et les auditellrs, seront nOn1111eS dans Ie courant du 
premier mois qui suivra Ie jour de l'election des Direc
teurs, et demeureront en charge jusqu'a ce qu'ils aient 
ete rem places par leurs suceesse~'rs, et ils ne pourront, 
dans aucun cas, se demettre de leurs fonctions avant que 
les Directeurs aient pomvu a.. leur remplacement. 

XXV.-Le ~ureau du secretaire-tresorier sera ouvert 
tous les lundis seulement on Ie jour suivant, si Ie lundi 
Mait un JOur de fete d'obligation, pour l'exame~l des 
legl( ments ou toutes autres affaires de la Societe, depuis 
neuf hemes du matin Jusqu'a six hemes de l'arres-midi. 

X'::VI.-Qnand aucun des joms fixes par les reglements 
pour les assemblees ou toutes autres affaIre, de la Societe, 
sera llll dimanche ou un jour de fete d'obligation, telles 
asSellblees auront lieu et telles affaires seront transigees 
Ie jOI,r d'affaires suivant. 

T(lllt aVIS public, requis par les reglements, se fera en 
fran~lis et en anglais, dans deux journaux de Montreal. 

TtJllt avis de convocation d'assemblees generales sera 



publie au moins six jours d'avance, et indiquera Ie lien 
ou elle se tiendront. 

XX VII.- Toute personne &tant ou devenant par la 
suite membre de la societe, sera tenue de signer les 
recrlements inscrits dans un livre tenu a cet effet, et 
de"'s'y conformer ainsi qu':'L leurs amendements. 

XXVIII.- Tout Directeur personnellement interesse 
dans nne qnestion, n'y aura pas voix deliberative. 

XXIX.-Le secrMaire-tresorier consignera dans son. 
rapport ummel un Mat exact des depenses encourues pour 
l'administration de la societe durant l'annee, et Ie mon
tant E n sera reparti, au moyen d'un percentage sur chaque 
part, leCJuel percentage (au contingent) sera paye par les 
mem1>res au temps et de la maniere determines par les 
Dil·ecteurs. 

J. B. MEILLEUR, 

President, 

P. A. FAUTEUX, 

SecrCtaire-Tresorier. 

AVH.-Toute personne voulant faire un emprunt devra. 
s'adre ,~er au Secretaire-Tresorier, par lettre affranchie et 
tie pas r entre ses mains, en meme temps, £1 0 0 pour 
taus d :'pens , au cas q lie les suretes off rtes ne soient pas 
jugee" sllili.mntes. 

DE:3 r. I"S!CS DE PIERRE CERA'!', 22, ReE SAIN'!'-GABRIEL. 
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